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Travaux

En fonction des demandes de réservations de terrain, des travaux de 
viabilisation et d’aménagement ont été réalisés pour un montant de 
450 k €, financés par les recettes commerciales d’Eurocentre.

Ceux-ci comprennent notamment :

  la viabilisation des parcelles vendues ; et suivi des travaux 
des installations de : SNTCL, La brasserie « Le grand wagon », 
l’extension de Toptex Kariban (avenue du Girou), JMCL, Toulouse 
Emballage Services, société Fall Distri (station-service avec 
boutique cafétéria), bâtiment de services de la société Espace 
Linon, Easydis Casino (20 000 m2 de bâtiment froid positif, réa-
lisé par Gemfi), l’entrepôt de 20 000 m2 réalisé par la ZAL/Port 
de Barcelone, les entrepôts et bureaux de la société Gefco,

  la réalisation d’un parking VL de 20 places en bordure de la 
RD.945, près de l’arrêt de bus pour les usagers ligne express 
HOP,

  la poursuite du programme d’aménagement paysager : fin des 
travaux et réception du merlon paysager de La Nauze et, fin 
2010, démarrage des travaux paysagers de l’avenue de Saint-
Guillan (engazonnement et double plantation d’alignement 
d’arbres ainsi que le réseau d’arrosage).

Gestion/entretien

  Eurocentre assure la gestion et l’entretien des voies de desserte, 
des divers réseaux d’eau, électricité et téléphone ainsi que 
de l’ensemble des espaces verts de la zone. Les voies ferrées 
internes à la zone sont également entretenues par Eurocentre.

Communication

  Présence parmi les 800 exposants, de la Semaine Internationale 
du Transport et de la Logistique (SITL) de Paris Nord Villepinte en 
mars dernier : Eurocentre a encore pu constater le bien-fondé de son 
offre globale de plateforme dédiée aux prestataires du transport et 
de la logistique. En effet, alors que ce salon faisait apparaître la 
tendance du marché avec une forte croissance d’exposants étran-
gers (35 %) et plus particulièrement d’allemands et de russes, il 
révélait simultanément les plus grands prestataires de la chaîne 
logistique, parmi lesquels les groupes européens déjà implantés sur 
le site d’Eurocentre : Kuehne Nagel, Geodis, La Poste, Gefco, Norbert 
Dentressangle, Rhénus, Wincanton, Stef…

  Édition de la lettre d’information annuelle (recueil des informa-
tions auprès des entreprises concernées par la parution 2010 
(SNTCL, Norvert Dentressangle, Gefco, tmt Toulouse, Pyveteau, 
Pyretransit, Gendre, UCF/Thermosud, Avengardis, Gsi/Ysal, Fetr, 
Hôtel Eurocentre, Easydis Groupe Casino).

   Actualisation du site internet d’Eurocentre en mars 2010  
http://www.eurocentre.fr  
et mises à jour régulières du site internet.

Animations de la zone

   Communications intra zone via la messagerie électronique 
d’Eurocentre sur les nouveaux services (ligne bus express HOP !, 
projet de crèche inter-entreprises par Bébébiz, offre de l’entre-
prise Akilae pour une réservation de publicité sur panneau LED 
aux portes d’Eurocentre, proposition de championnat Foot loisir, 
ouverture sur Eurocentre de la brasserie « le Grand Wagon » et 
de la boulangerie « le Panier des saveurs », installation de la 
société Arcolya publicité…).
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VIII. MIDI-PYRÉNÉES EUROPE

Créée en septembre 2001, l’association Midi-Pyrénées Europe a trois 
missions originelles.

  Assurer une veille informative sur les politiques et programmes 
communautaires afin de faire bénéficier les collectivités territo-
riales membres de l’association des opportunités européennes : 
programmes et financements communautaires ; mise en réseau, 
offres de partenariats…

  Apporter une aide au montage des projets européens et une 
assistance technique aux collectivités afin que les dossiers 
préparés retiennent l’attention des instances de décision 
européennes.

  Assurer la représentation des membres de l’association auprès 
des institutions européennes et structurer un réseau d’interlo-
cuteurs privilégiés au sein des institutions afin de défendre les 
intérêts des partenaires régionaux.

L’année 2010 a été marquée par le renouvellement des instances de 
Midi-Pyrénées Europe et, notamment, par la prise de fonction d’un 
nouveau Président.
C’est au cours de cette année 2010 qu’ont également été actées 
plusieurs décisions fondamentales pour la vie de l’association qui 
devraient être mises en œuvre en 2011 :

–  la mise en conformité de certains contrats avec les règles salariales 
en vigueur en Belgique,

–  le transfert de ses bureaux dans les locaux occupés à Bruxelles par 
la Région Languedoc-Roussillon et le GECT Pyrénées-Méditerranée.

À travers les trois missions qui lui ont été confiées, l’association Midi-
Pyrénées Europe a dû, en 2010, faire face de nombreuses sollicitations 
croissantes. Ces demandes sont passées de 182 en 2009 à 211 en 2010.

VIII.1. DISSÉMINER L’INFORMATION

RELATIVE AUX PROGRAMMES ET

FINANCEMENTS EUROPÉENS AUPRÈS

DES OPÉRATEURS LOCAUX

L’association Midi-Pyrénées Europe a, en 2010, poursuivi sa mission 
d’information en maintenant la réalisation mais aussi la réactuali-
sation de ses outils d’information (site, lettre, courriers personnali-

sés, notes de synthèse). Ainsi, notre site Internet a fait l’objet d’une 
refonte totale de son contenu et de sa charte graphique.
Une lettre d’informations a été réalisée tous les mois et a été diffusée 
à onze exemplaires en 2010.
Les procédures d’envoi par courrier électronique ont été poursuivies 
en vue d’assurer un flux constant d’information destiné principa-
lement aux collectivités mandantes de l’association. Ces informa-
tions ont également été adressées à certains opérateurs locaux (ex : 
Chambres de Commerce et d’Industrie, Midi-Pyrénées Innovation, 
Universités, Pôles de compétitivité…).
Nos mandants sont informés des consultations lancées par la Com-
mission européenne et en prise avec leurs compétences. En effet, les 
services de la Commission en charge de la rédaction d’une directive, 
d’un règlement puisent dans les indications qui leur sont transmises 
les orientations que doivent suivre les textes communautaires.
Un travail a également été fait pour informer de la tenue de certaines 
manifestations qui se déroulent à Bruxelles qui pourraient intéresser 
des opérateurs locaux.
Les activités des réseaux européens, dont la région Midi-Pyrénées est 
membre, ont également l’objet d’un suivi et d’une restitution auprès 
des directions du Conseil régional concernées.
Enfin, un suivi du travail des commissions parlementaires (AGRI, 
REGI, ITRE…) est assuré comme des intergroupes au sein du Par-
lement européen afin que, suite notamment à la mise en œuvre du 
Traité de Lisbonne, nos correspondants soient informés des débats en 
cours, des prises de position comme des fonctions des eurodéputés et 
des clivages au sein des commissions de l’Institution.
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  La Lettre d’information Produite à onze numéros cette année, 
elle assure la diffusion des informations européennes articulées 
aux priorités territoriales.

  Envois de courriels d’information afin d’informer les acteurs 
locaux des cofinancements délivrés par la Commission euro-
péenne mais aussi des nouveaux dispositifs et initiatives que la 
Commission a choisis de mettre en œuvre.

  Notre site Internet http://www.midipyreneeseurope.eu

Durant l’année 2010, des fiches synthétiques de l’ensemble des 
opportunités de cofinancement proposées par la Commission euro-
péenne et publiées au Journal Officiel de l’Union Européenne ont été 
réalisées.
La représentation traite également des documents émanant des 
délégations régionales établies à Bruxelles et présentant des projets 
développés sur leur territoire. Ces descriptifs de projets nous par-
viennent en anglais. Ils sont traduits, mis en forme et font souvent 
l’objet d’un enrichissement d’informations glanées auprès de nos 
homologues bruxellois par des prises de contact téléphonique.
De plus, MPE diffuse des recherches de partenaires provenant du 
territoire midi-pyrénéen. Dans ce cas, l’information est traduite du 
français à l’anglais et communiquée par l’intermédiaire de notre 
site internet mais aussi par l’envoi à l’ensemble de nos correspon-
dants bruxellois (toutes les représentations régionales présentes à 
Bruxelles) d’une présentation de ces initiatives. Les réponses sont 
alors adressées au porteur de projet midi-pyrénéen ; bien souvent, la 
représentation assure la première phase de traitement ainsi que le 
suivi lié aux sollicitations téléphoniques des partenaires étrangers 
potentiels.
Notre site a également vocation à permettre à chacun d’accéder à 
une information simple et concise sur les Institutions, Politiques et 
Programmes de l’Union européenne mais aussi de prendre connais-
sance des actions spécifiquement menées dans la région avec des 
financements ou cofinancements communautaires.

Des notes et dossiers spécifiques

Des notes d’information visant à décortiquer les évolutions futures 
des politiques européennes importantes pour le territoire telle que 
la Politique de cohésion ou la Politique Agricole Commune ont été 
transmises à nos correspondants au sein des collectivités man-
dantes de l’association. Ces documents visent à permettre une bonne 
appréhension des grands enjeux liés à la future phase de program-
mation 2014-2020, une visibilité quant au calendrier du processus 
décisionnel bruxellois, une identification des acteurs clés du débat 

ainsi qu’une connaissance des rapports de force entre les différents 
organes et Institutions européens. Par ailleurs, des notes ont aussi 
été réalisées afin de répondre aux difficultés ou incompréhensions 
rencontrées sur le terrain en référence à des normes, politiques ou 
programmes européens.

VIII.2. APPUI ET AIDE TECHNIQUE

AU MONTAGE DE DOSSIER

L’aide de la Représentation en matière de montage de dossiers euro-
péens s’avère de plus en plus essentielle pour nombre de nos inter-
locuteurs. La localisation à Bruxelles assure notamment un vaste 
réseau de correspondants européens en vue de constituer des parte-
nariats européens solides et pertinents.
L’association assure aussi une première sensibilisation des services 
compétents sur l’appel à propositions visé en amont de sa sortie. Par 
ailleurs, en portant à la connaissance des représentants de la Com-
mission des projets issus du territoire midi-pyrénéen, on commence 
à réaliser un lobbying suffisamment « amont », pour que la Com-
mission, en fonction de la nature des projets évoqués, conçoive de 
rédiger certains appels de manière à favoriser leur financement futur.
De plus, elle a, à plusieurs reprises cette année, alerté du dépôt d’un 
dossier porté par un opérateur basé en Midi-Pyrénées les représen-
tants français aux comités de programmes. En effet, ce sont les 
représentants des États-membres qui déterminent à l’issue de négo-
ciations au sein de ces comités le montant alloué à chaque projet.

VIII.3. LA MISSION

DE LA REPRÉSENTATION AUPRÈS

DES INSTITUTIONS ET ORGANES

DE L’UNION

(COMMISSION - PARLEMENT - CONSEIL -

COMITÉ DES RÉGIONS…)

Cette troisième mission relève d’un travail de présence des perma-
nents de l’association dans les cénacles bruxellois (ex : rencontre 
avec des représentants de la Commission européenne ainsi que du 
Parlement et du Conseil, Infodays de la Commission européenne, 
groupes de travail du réseau European Regions Research and Inno-
vation Network, réunions des co-utilisateurs du Club des Organismes 
de Recherche Associés), du dialogue instauré par les élus et tech-
niciens des collectivités mandantes avec les acteurs du processus 
décisionnel mais aussi de l’implication du territoire dans des réseaux 
européens ayant vocation à défendre des intérêts en phase avec les 
réalités territoriales, industrielles de la région Midi-Pyrénées.

Cette année 2010 s’est traduite par une consolidation des liens avec 
l’ensemble des interlocuteurs sur la place bruxelloise résultant, entre 
autres, d’une intensification des liens de la Région Midi-Pyrénées 
avec les Institutions européennes.
En outre, les rapports de travail constants avec les représentations 
régionales françaises avec lesquelles sont organisées des manifes-
tations communes (Fête des Régions françaises tous les 14 juillet, 
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galette des rois qui est l’occasion de recevoir les rapporteurs FSE 
et FEDER de nos territoires…) et la Représentation permanente de 
l’État français auprès des Institutions européennes, les rencontres 
avec des interlocuteurs identifiés au sein de la Commission (DG Agri, 
DG Regio, DG TREN…), du Parlement européen (députés et assis-
tants) ou de l’autorité de surveillance Galiléo, les liens noués avec 
les Délégués de régions européennes à Bruxelles (ex : Toscane, Ara-
gon, Catalogne, Land de Hesse…) ont permis de tisser le relationnel 
nécessaire à l’édification d’un réseau d’interlocuteurs mobilisables 
en vue de défendre tout projet émanant du territoire.
Il est important d’évoquer la venue d’élus, des techniciens de la 
Région Midi-Pyrénées comme des Conseils Généraux du Gers et de 
l’Ariège qui ont rencontré divers représentants des organes des Insti-
tutions européennes afin d’évoquer des problématiques en lien avec 
les réalités territoriales.
Nous avons également contribué à la venue sur le territoire d’interlo-
cuteurs dont les fonctions au sein de la Commission européenne ont 
permis d’éclairer les positions et orientations de cette Institution sur 
des domaines essentiels pour le territoire.
Les démarches de MPE auprès du territoire comme de l’administra-
tion bruxelloise représentent les conditions sine qua non d’une stra-
tégie de lobbying efficace. La défense des intérêts se réalise d’autant 

plus aisément que la Représentation a su développer, notamment à 
travers la spécialisation des membres de son équipe, une stratégie 
d’identification positive aussi bien à Bruxelles que sur le territoire 
midi-pyrénéen. Une opération de lobbying bien menée suppose une 
promotion des intérêts de la région Midi-Pyrénées par un dialogue 
construit et argumenté avec les personnes actives au sein des Insti-
tutions européennes. La sensibilisation des collectivités mandantes 
et opérateurs locaux le plus en amont possible de la conception des 
politiques communautaires comme de l’élaboration des programmes 
et appels à propositions de la Commission européenne participe éga-
lement à ce processus.

VIII.4. BILAN 2010

Cette année 2010 se caractérise par un ancrage fort de l’associa-
tion à Bruxelles et d’un renforcement de notre collaboration avec les 
députés européens issus du territoire. Elle découle également d’une 
intensification des relations de certaines de nos collectivités man-
dantes comme nombre de nos interlocuteurs avec l’union européenne.

© Communauté européenne 2006
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IX. MIDI-PYRÉNÉES
EXPANSION (MPE)

IX.1. ACCUEIL ET PROSPECTION

D’ENTREPRISES

Les projets ayant fait l’objet d’une décision d’implantation depuis 
janvier 2010 sont au nombre de vingt-quatre et représentent 649 
emplois à trois ans contre 518 en 2009 (+ 25 %). Sur ces vingt-
quatre projets, quatorze sont d’origine étrangère et représentent 453 
emplois (origine : Espagne et Allemagne principalement). Dix pro-
jets (222 emplois) se sont implantés en dehors de l’agglomération 
toulousaine.

Implantations les plus significatives

  SAS EQUINOXE HABITAT (France) : implantation à Varilhes d’une 
unité de fabrication dans le domaine de l’éco-construction (25 
emplois),

  La MIE OCCITANE (Espagne) : rachat par une entreprise espa-
gnole, d’une unité de fabrication de pâtes et de produits de 
panification sèche (30 emplois),

  VUELING (Espagne) : implantation à Toulouse (trois avions) 
d’une base pour le compte de la compagnie aérienne low cost 
Vueling (150 emplois directs et indirects),

  TSC - The Smart Contact (France) : implantation d’un centre de 
relations clients à Montauban (40 emplois),

En nombre d’emplois

Projets français
196

Projetsétrangers
453

En nombre de projets
Projets français

10

Projets étrangers
14

En 2010, MPE a mené vingt et une campagnes de prospection en 
France et à l’étranger.

IX.2. ANIMATION DES FILIÈRES

IX.2.1. TIC, Systèmes Embarqués,
Applications Spatiales

En 2010, l’agence a collaboré avec le Pôle Aerospace Valley à plu-
sieurs projets : extension de la base de données entreprises aux 
systèmes embarqués ; participation à la démarche Cluster TIC dans 
le cadre de la Stratégie Régionale de l’Innovation ; action collective 
Certification Avionique à destination des PME (Schéma Directeur du 
Plan Spatial – Applications spatiales). L’objectif est de définir une 
feuille de route et une stratégie de développement partagées par les 
PME et grands groupes de la filière des applications spatiales en 
Midi-Pyrénées.

IX.2.2. Agro-industries - Clusters
Midi-Pyrénées Saveurs
et Midi-Pyrénées Bien-être

Cluster Midi-Pyrénées Saveurs

En 2010, trois actions opérationnelles ont été déployées sur le ter-
ritoire sur la base d’un partenariat avec MPE, la maîtrise d’ouvrage 
des actions est déléguée à MPI et à l’ARIA3 : veille et innovation ; 
co-développement de produits innovants ; performance logistique.

Aujourd’hui, plus de soixante-dix PME régionales participent à 
ces actions. MPE a réalisé le dossier de candidature du cluster en 
réponse à l’appel d’offres « Grappes d’entreprises » de l’État. Un 
ambitieux programme triennal a été proposé, dont l’objectif est de 
valoriser et moderniser le patrimoine gastronomique régional en 
créant de nouveaux produits transformés à forte valeur ajoutée et 
adaptés aux marchés de demain.

Cluster Midi-Pyrénées Bien-être

Midi-Pyrénées a été la première région à accueillir la journée natio-
nale technologique organisée par MPE et Cosmed, l’association 
des PME de la filière cosmétique : plus de 80 entreprises régionales 
et nationales ont été accueillies à l’Hôtel de Région.

Le cluster a créé et mis en ligne un annuaire interactif des profes-
sionnels du domaine (82 entreprises référencées) ainsi qu’un site 
internet www.bien-etre-mipy.com et une plaquette de présentation.

3 ARIA : Association Régionale des Industries Alimentaires
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IX.2.3. Bois, papier et ameublement

En 2010, MPE a continué sa mission de suivi des trois entreprises 
papetières régionales : Fibre Excellence, St Girons Industrie et Pape-
teries Martin. L’étude sur l’ameublement portée par l’Agence a donné 
lieu à l’élaboration d’un plan d’actions ciblé sur le positionnement de 
l’offre, problématique prioritaire des PME du secteur.

IX.2.4. Textile

L’opération TEXADER a été clôturée fin 2010. Une dizaine d’entre-
prises est impliquée dans des projets collaboratifs de diversification 
vers l’aéronautique.

IX.2.5. Mecanic Vallée

En 2010, MPE s’est impliqué dans les actions suivantes : organisa-
tion des 12e Rencontres d’affaires (Brive), mise en œuvre de l’action 
« Management environnemental » et suivi des entreprises partici-
pantes, suivi de l’action de diagnostic « Ressources Humaines », 
qui vise à étudier la faisabilité d’une GPEC collective adaptée au 
territoire de Mecanic Vallée, élaboration des contenus opérationnels 
relatifs au programme d’actions présenté dans le dossier « grappes 
d’entreprises », pilotage de l’action « ferroviaire » visant à créer ou 
à développer le partenariat d’entreprises de Mecanic Vallée avec des 
donneurs d’ordres du secteur, suivi régulier des entreprises du SPL 
pour identifier leurs besoins et y répondre soit par un accompagne-
ment individuel, soit par le montage d’une action collective.

IX.2.6. Revitalisation des territoires
et accompagnement d’entreprises
en difficulté

MPE est associé aux comités de suivi de trois conventions de revi-
talisation : Molex (Villemur-sur-Tarn en Haute-Garonne), Invivo 
(Montbartier dans le Tarn-et-Garonne), Cognis (Boussens en Haute-
Garonne). En 2010, MPE a accompagné la création de la société Cde-
tech, projet porté par l’ancien responsable du laboratoire de Molex à 
Villemur/Tarn.
Au cas par cas, MPE est amené à suivre des entreprises confrontées à 
des difficultés économiques. Au cours de l’année 2010, trois dossiers 
ont bénéficié de l’appui de l’agence : Bouyer (Montauban), La Maille 
au Personnel (Montredon-Labessonnié) et La Mie Occitane (Villemur/
Tarn).

IX.3. ACCOMPAGNEMENT DES

ENTREPRISES À L’INTERNATIONAL

Dans le cadre des actions International Midi-Pyrénées, MPE a réalisé 
plusieurs missions export dans le but d’accompagner les entreprises 
régionales sur des salons internationaux, de promouvoir les filières et 
les territoires et de prospecter des investisseurs potentiels.

  MRO Europe à Londres (maintenance aéronautique)
Cette opération a rassemblé 16 entreprises et organismes, dont 
huit PME qui ont pu rencontrer des donneurs d’ordre (dont Sabena 
Technics).

  Salon Embedded World à Nuremberg et Cebit à Hanovre (TIC et 
systèmes embarqués)

Ces deux premières missions organisées dans le domaine des sys-
tèmes embarqués ont rassemblé neuf entreprises régionales, ainsi 
que la plateforme d’innovation Primes de Tarbes.

  COSMOPROF 2010 à Bologne en Italie (cosmétique)
MPE a piloté, avec la CRCI, la participation d’une délégation de neuf 
entreprises régionales sur le salon international professionnel dédié 
à l’univers cosmétique.
MPE est également associé à la CRCI dans les opérations Aircraft 
Interiors (Hambourg) et Aéromart Montréal.

IX.4. PLAN DE PROMOTION ET DE

COMMERCIALISATION DES ZONES

D’ACTIVITÉS D’INTÉRÊT RÉGIONAL

Les actions suivantes ont été réalisées : l’édition d’une newsletter 
mensuelle, la refonte du site internet et de la plaquette, l’organi-
sation d’une visite de zones d’activités HQE en région parisienne, 
en partenariat avec l’ARPE, l’organisation d’une formation/débat sur 
« la réforme de la taxe professionnelle et ses conséquences sur les 
projets de développement économique des territoires, le lancement 
d’une action de référencement payant pour donner plus de visibilité 
au site ZIR, la sélection d’un prestataire pour la réalisation de clips 
vidéo sur les ZIR existantes.

IX.5. SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT 

DE L’OFFRE TERRITORIALE RÉGIONALE

Quatre-vingt dossiers ont été suivis en 2010 : trente-cinq concernant 
les zones d’activités de niveau 1, quatorze concernant les ZIR, trente 
et un concernant l’immobilier d’entreprises et les autres projets à 
vocation économique.

L’Agence est également très impliquée dans le suivi des grands pro-
jets structurants dont : ZIR Gabriélat à Pamiers (Ariège), requalifica-
tion de la ZIR du Centre à Decazeville (Aveyron), extension de la ZA 
Pechnauquié à Villemur et suivi du projet Francazal (Haute-Garonne), 
plan économique A65 lié à l’autoroute Pau-Langon (Gers), extension 
et requalification de la ZAC des Landes (Andros) et étude sur le Haut 
Quercy (Lot), Pyrène Aéropôle et Pyrénia (Hautes-Pyrénées), Albi Inno-
prod, la ZAC du Causse et le projet Portes du Tarn II (Tarn), ZIR logis-
tique de Montbartier (Tarn-et-Garonne).
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IX.6. L’ANIMATION DU RÉSEAU DE

PÉPINIÈRES D’ENTREPRISES DE

MIDI-PYRÉNÉES

L’activité d’animation est restée soutenue tout au long de l’année 
avec l’intégration de deux nouvelles structures au Réseau : la pépi-
nière d’entreprises du Nogaropôle à Caupenne d’Armagnac (Gers) 
et de la pépinière d’entreprises de la Lomagne Gersoise à Lectoure 
(Gers).
Des stands collectifs lors d’événements majeurs ont été organisés (la 
Mêlée numérique 14.0), Toulouse Space Show, Aeromart à Toulouse, 
Pollutec à Lyon ainsi que la promotion du Réseau lors du Salon des 
Entrepreneurs (Paris), de la journée des Jeunes Entrepreneurs à l’Uni-
versité Toulouse 1 Capitole, du Forum Créactiv’du Grand Toulouse, 
des Rencontres MID, du Salon de l’Entreprise Midi-Pyrénées.

IX.7. CRÉATION D’ENTREPRISES,

FINANCEMENT ET MUTATIONS

ÉCONOMIQUES

L’animation du Plan Régional Création, Transmissions,
Reprise d’Entreprises, « Entreprendre Midi-Pyrénées »

Le Plan « Entreprendre Midi-Pyrénées », initié par la Région, ras-
semble neuf partenaires régionaux (CCIR Midi-Pyrénées, CRMA 
Midi-Pyrénées, Midi-Pyrénées Initiatives, Réseau de pépinières 
d’entreprises de Midi-Pyrénées, Incubateur Midi-Pyrénées, OSEO 
Midi-Pyrénées, Fédération Bancaire Française Midi-Pyrénées, Conseil 
Supérieur de l’Ordre des Experts Comptables Midi-Pyrénées, Union 
Régionale des SCOP Midi-Pyrénées).
Depuis son lancement, ce Plan a permis l’accompagnement de 9 500 
porteurs de projets grâce à des dispositifs adaptés à leurs besoins 
(heures de conseils individualisées, réalisations de pré-diagnostics 
et/ou diagnostic-évaluations, etc..).
MPE est chargé de trois missions principales : l’animation du Plan 
autour d’actions communes capable de favoriser et d’impulser des 
synergies ; la mise en œuvre d’un centre régional de ressources (site 
web et guide régional), le site portail www.entreprendre.midi-

pyrenees.fr ; la mise en place d’un programme régional de forma-
tion à l’intention des « conseillers en création-reprise d’entreprise », 
En 2010, 14 stages ont été organisés et 122 stagiaires accueillis.

IX.8. MUTATIONS ÉCONOMIQUES

& FINANCEMENT

MPE anime le dispositif DRIME (Dispositif Régional d’Information 
sur les Mutations Économiques qui associe la DAER, MPI, MPE et un 
panel d’entreprises régionales structurantes) qui a pour ambition de 
comprendre les principales évolutions économiques, de construire 
une vision partagée et de favoriser une action publique plus réactive. 
Ce dispositif s’est déployé plus largement et le comité de rédaction 
du rapport de mutation s’est élargi aux pôles de compétitivité et à 
des personnalités qualifiées de la recherche.

Enfin, concernant le financement de l’innovation, MIDINVEST a pour 
objectif de mettre en relation les entreprises innovantes ayant des 
besoins de financement et les partenaires-clés de leur croissance, 
tels que les business angels, les sociétés de capital-risque ou les 
dispositifs publics. Midinvest a accueilli, pour sa 7è édition 380 par-
ticipants : 200 entrepreneurs (dont les 12 entreprises sélectionnées), 
65 investisseurs (+30 % par rapport à 2009), 115 autres partici-
pants (conseils en investissement, acteurs institutionnels, etc.).
500 rendez-vous d’affaires (450 en 2009) ont été organisés.

IX.9. COMMUNICATION ET

ÉVÉNEMENTS INTERNATIONAUX

L’année 2010 a été marquée par l’organisation de deux grands 
événements :

  Toulouse Space Show, en partenariat avec le CNES (1000 
congressistes de 40 pays, 81 exposants). Comme pour la pre-
mière édition, MPE a piloté la partie exposition.

  Aeromart, convention internationale d’affaires des industries 
aéronautiques et spatiales, avec la CCIT (2200 participants, 
1300 entreprises, 41 pays représentés, 15 000 rendez-vous 
d’affaires).

Outre les missions d’accompagnement des entreprises sur des salons 
internationaux, MPE a organisé la présence régionale sur les salons 
SIMI (immobilier d’entreprises) et SECA (Stratégie client)
Deux numéros du journal de l’agence, MPE Infos, sont parus en été 
et en hiver 2010 pour une diffusion auprès des acteurs économiques 
de la région.
Enfin, dans le cadre du partenariat qui lie les deux agences de déve-
loppement à Aerospace Valley, Midi-Pyrénées Expansion a poursuivi 
sa mission de communication en liaison avec 2ADI en Aquitaine 
(refonte du site web, présence du Pôle à ERTS2 et au Toulouse Space 
Show, réalisation d’outils de communication, relations presse).
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X. MIDI-PYRÉNÉES
INNOVATION (MPI)

Développer des produits compétitifs, trouver de nouveaux marchés, 
améliorer la rentabilité de ses processus… L’innovation et le trans-
fert de technologies sont des éléments incontestables du succès 
d’une entreprise, enjeu au cœur de l’action de MPI.
Véritable carrefour des réseaux de l’innovation en région, MPI 
est financée par la Région Midi-Pyrénées, l’État, Oséo et l’Europe. 
L’Agence participe au développement économique du territoire en 
renforçant le potentiel d’innovation des entreprises.
2010 a marqué une nouvelle ère dans la vie de MPI. En effet l’Assem-
blée générale a élu à la tête de l’Agence, Catherine Jeandel, Conseil-
lère régionale et Directrice de recherche au CNRS. Elle succède à 
Martin Malvy, ancien Ministre, Président de la Région Midi-Pyrénées 
qui présidait MPI depuis sa création il y a 3 ans.

X.1. SUSCITER L’INNOVATION

L’ambition de MPI est de sensibiliser les entreprises à l’innovation 
quel que soit leur taille, leur secteur d’activité ou leur niveau d’inten-
sité technologique. La démarche de MPI s’ancre dans une logique de 
réseau afin de permettre d’identifier les acteurs, de comprendre son 
environnement et d’intégrer les réseaux.
MPI a organisé avec ses partenaires 68 événements autour de l’inno-
vation (journées, salons, formations…) sur l’ensemble des 8 dépar-
tements de la région.

L’Agence va directement au contact des entreprises régionales en 
leur proposant :

–  des temps de rencontres avec les acteurs du monde de 
la recherche, de la formation, de l’entreprise et du monde 
institutionnel,

–  des temps d’information sur l’innovation et les nouvelles techno-
logies (diffusion technologique),

–  et des temps d’échanges ou de découverte des compétences 
régionales (entreprises, laboratoires, instituts…).

L’objectif est de permettre la genèse de projets innovants et intersec-
toriels (concept d’open innovation).

MPI a pris soin de programmer ces manifestations de manière équi-
librée sur l’ensemble du territoire.
25 journées MPI ont été l’occasion de mettre en avant des théma-
tiques relatives à ses six filières prioritaires (Agro biotechnologie, 
Eau-énergie-environnement, Transfert espace-santé, Matériaux, 
TIC, Transports) mais aussi des thématiques inter filières (Intelli-
gence économique, Propriété intellectuelle, Europe) pour appuyer la 
politique économique du Conseil Régional en articulation avec les 
appels à projets sectoriels (Épicéa, Électra…). Avec une participa-
tion moyenne de 57 personnes dont 48 % de PME, ces journées favo-
risent les mises en relation et le travail collaboratif.

MPI a également :

–  apporté son soutien à 20 journées organisées par des parte-
naires sur le territoire. Un accent particulier a été porté lors de 
ces journées sur la thématique des projets européens dans le 
cadre du Réseau Europe entreprise,

–  participé à 6 salons thématiques,

–  organisé 3 conférences chaires Pierre de Fermat en partenariat 
avec le Service recherche de la Direction de l’action économique 
et de la recherche de la Région (DAER).

Sur l’aspect formation, MPI a contribué à la montée en compétences 
des 81 intervenants technologiques membres du Réseau de déve-
loppement technologique (RDT) que l’Agence anime. Huit formations 
RDT regroupant 120 personnes ont été accueillies en Midi-Pyrénées 
sur les 14 organisées par le réseau (Midi-Pyrénées, Limousin et 
Aquitaine). De plus, grâce à des conventions mises en place avec 
L’Inpi (Institut national de la propriété industrielle) et l’IEEPI (Institut 
européen entreprise et propriété intellectuelle), six formations sur la 
propriété intellectuelle ont regroupé 75 participants.Bruno Gouzy, directeur associé d’Image’Inn, e-santé (services de Banque de données d’imageries 

médicales pour radiologues), Castres. Lauréat du prix de l’innovation 2010 © Grollier Philippe
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À noter les événements majeurs de l’année de MPI :

–  les Rencontres Mid, organisées pour la 4è fois par MPI et MPE, 
ont regroupé à Diagora 49 acteurs de l’innovation en région 
(Critt, lycées et PFT, laboratoires, structures d’accompagnement 
et de financement…) et permis à 115 porteurs de projets de 
bénéficier d’un pré-diagnostic innovation et de trouver des solu-
tions concrètes pour faire avancer leurs projets. 1100 partici-
pants ont été accueillis sur cette édition,

–  la cérémonie de remise des prix des Inn’Ovations a été l’occa-
sion de mettre en lumière 7 projets qui en 2010font une place 
importante à l’environnement et au développement durable 
parmi les 146 candidats et de fêter les 30 ans de ce grand 
concours régional financé à hauteur de 150 000 euros par la 
Région Midi-Pyrénées :

s฀฀Grand prix : Epsiline, Toulouse (31)

s฀฀Coup de cœur : Biclou Tolosa, Mondonville (31)

s฀฀Innovation & Futur : Nanomade Concept, Toulouse (31)

s฀฀Innovation & Technologie : Inno-Wood Technologie, Laroque 
d’Olmes (09)

s฀฀Innovation & Stratégie : Olva Technologies, Tarbes (65)

s฀฀Innovation & Société : CGx System, Castres (81)

s฀฀Innovation & Formation : Lycée La Découverte, Decazeville (12)

–  nouveauté cette année, la tenue sur deux jours d’un colloque 
sur l’immatériel (propriété intellectuelle, brevets…) organisé 
par MPI en partenariat avec l’ESC et l’Inpi.

Cérémonie de remise des prix des 30è Inn’Ovations © David Bécus

X.2. ACCOMPAGNER LES PROJETS

D’INNOVATION

Le cœur de métier de MPI est l’accompagnement des projets inno-
vants des entreprises régionales. L’Agence propose aux entreprises 
une gamme de services permettant de mettre en cohérence le pro-
gramme envisagé par rapport à la capacité de l’entreprise et à son 
environnement, en assurant notamment :

–  l’équilibre du programme (particulièrement en cas de projet 
collaboratif),

–  l’intégration des compétences clés nécessaires au bon déroule-
ment du projet,

–  et, si besoin, la mobilisation d’aides financières complémen-
taires pour inciter à la mise en œuvre effective du projet. Rap-
pelons que l’Agence ne finance pas les projets, mais les oriente 
vers les différents dispositifs financiers.

En 2010, MPI a répondu à des sollicitations d’entreprises (principale-
ment des PME) toujours plus nombreuses et apporté son expertise sur :

–  189 projets d’entreprises dites primo innovantes ont bénéficié 
d’un accompagnement leur permettant de s’engager dans l’in-
novation (dont 35 % d’entreprises nouvelles),

–  111 prestations technologiques réseaux (PTR),

–  115 projets ont profité d’un pré-diagnostic innovation lors des 
Rencontres Mid et des rencontres avec des acteurs essentiels à 
l’avancée des projets ont été organisées (compétences technolo-
giques, financeurs et accompagnateurs de l’innovation),

–  149 projets collaboratifs ont été accompagnés par MPI (dont 98 
nouveaux clients),

–  82 projets ont bénéficié d’une expertise en matière d’ouverture 
à l’Europe ou sur la dimension intelligence économique et pro-
priété intellectuelle,

–  86 recherches de compétences ont été diffusées et traitées par le 
réseau de développement technologique,

–  146 dossiers ont été expertisés dans le cadre du concours régio-
nal de l’innovation.

Les projets accompagnés par MPI représentent en 2010 un effort de 
R & D de 42 M € dont 15 M € de financement public. 3 projets sur 
4 ont profité d’outils de financement déployés par la Région dans le 
cadre de sa politique économique.

2010 DEPUIS LA CRÉATION DE L’AGENCE

Étude et financement pour la faisabilité de projets 
(primo innovants) : subvention PTR

111 projets 460

Effort de R & D des projets primo innovants : 
subvention PTR

2 M € (1200 k€ privé/810 k€ public) 6 M €

Nombre de projets collaboratifs accompagnés 149 projets 622

Effort de R & D des projets accompagnés par MPI 40 M € (25 M € privé/15 M € public) 131 M €

TOTAL DES PROJETS 42 M € 137 M €
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Dans ce contexte, MPI joue un rôle significatif dans la détection, l’ex-
pertise de projets et l’appui au montage des dossiers des entreprises 
candidates aux différents appels à projets régionaux. Ainsi 85 % des 
projets retenus par la Région Midi-Pyrénées aux appels à projets régio-
naux ont bénéficié d’un accompagnement MPI à différents niveaux :

–  Électra : 3 projets accompagnés par MPI retenus,

–  Laperouse : 2 projets accompagnés par MPI retenus,

–  Épicéa : 4 projets accompagnés par MPI retenus,

–  Éco’Innov : 2 projets accompagnés par MPI retenus.

MPI intervient également sur l’accompagnement de structures dans 
le dépôt de dossiers correspondant à des appels à projets nationaux 
et européens cofinancés par la Région :

–  10e Fonds unique interministériel (FUI) : 3 projets accompagnés 
avec les Pôles Aérospace Vallée et Agrimip Innovation. Dans le 
cadre du 11e FUI deux premiers projets labélisés par le Pôle Eau 
et impliquant des entreprises de Midi-Pyrénées ont été déposés,

–  soutien à la dynamique grappes d’entreprises : 6 projets encou-
ragés par la Région (dans le cadre de sa politique de développe-
ment des clusters régionaux) et soutenus par MPI ont été retenus 
par la Délégation interministérielle à l’aménagement du terri-
toire et à l’attractivité régionale (Datar) : (SPL Mécanic Vallée ; 
cluster TIC, cluster Water sensors membranes (WSM), cluster 
Saveurs ; Pôle des céramiques techniques des Hautes-Pyrénées 
(PIC) ; l’association Saveurs des Pyrénées).

Enfin, MPI a développé de nouvelles actions stratégiques pour alimen-
ter la dynamique d’innovation des entreprises régionales, MPI anime 5 
actions collectives financées par le Conseil régional. Elles regroupent 
66 structures dont 60 % sont situées en dehors de la Haute-Garonne :

–  mise en place et test d’un dispositif PLM (product lifecycle 
management) : lancée en 2009 elle se poursuivra sur 2011. 
Elle regroupe 10 PME/PMI qui développent ainsi des pratiques 
d’ingénierie collaboratives,

–  Creuset Innovation textile – phase 2 : après le succès de la pre-
mière action collective, MPI et Créalaine ont convenu d’un nouveau 
partenariat pour une action qui regroupe 9 entreprises régionales 
du secteur textile en recherche de nouveaux produits et marchés.

–  propriété intellectuelle et stratégie de développement des entre-
prises innovantes : 10 PME ont bénéficié d’une formation-action 
organisée en partenariat avec l’ESC Toulouse et l’Inpi leur per-
mettant de développer leur potentiel de créativité et d’innovation 
et de maîtriser l’ensemble des facettes de la propriété indus-
trielle en l’intégrant dans leur démarche stratégique,

–  normalisation et management de l’innovation : 25 entreprises 
participent pour une durée de 3 ans à un travail sur la future 
norme européenne sur le management de l’innovation. Cette ini-
tiative conjointe de l’Agence et du groupe Afnor doit contribuer à 
renforcer et à sécuriser la stratégie d’innovation des participants,

–  co-développement de produits agro-alimentaires innovants : 
dans le cadre du Cluster Saveurs animé par MPE, 12 PME se 
familiarisent avec les modes de fonctionnement collabora-
tifs afin de favoriser des innovations et d’améliorer le taux de 
réussite de mise sur le marché en impliquant les clients distri-
buteurs et restaurateurs (RHD) dans une réflexion autour de la 
conception des produits et services de demain.

X.3. COORDONNER ET ANIMER LE

DISPOSITIF RÉGIONAL D’INNOVATION -

DÉVELOPPER LES RÉSEAUX

MPI a un rôle de coordonnateur de l’innovation au plan régional. L’ob-
jectif est de rejoindre et fédérer les réseaux régionaux, nationaux et 
internationaux, de proposer la mise en place d’instances de concerta-
tion, de favoriser la transversalité, de développer les partenariats… 
afin de renforcer l’efficacité de l’écosystème régional d’innovation.

L’Agence joue un rôle à différents niveaux :

–  stratégique avec la Stratégie régionale de l’innovation, le comité 
consultatif des entreprises de MPI ou encore les conventions de 
partenariats avec les Pôles, les chambres consulaires ou les 
agences départementales par exemple,

–  opérationnel avec l’animation du Réseau de développement 
technologique (RDT), la participation aux différents comités de 
pilotage ou de sélection en région ou la structuration de groupe-
ments d’entreprises.

Dans la logique de cette politique concertée impulsée par la SRI, MPI 
travaille également aux côtés du Pôle de recherche et d’enseigne-
ment supérieur de Toulouse (Pres) et participe aux débats qui visent 
à la mise en place de la Société d’accélération du transfert de tech-
nologie (Satt) et à la coordination avec l’Incubateur. L’objectif étant 
de permettre à MPI d’être toujours plus active dans le transfert des 
résultats de la recherche publique vers les PME de la région.
Le Comité consultatif des entreprises de MPI (CCE), composé d’une 
cinquantaine d’entreprises régionales (traditionnelles et de hautes 
technologies) permet à MPI de bénéficier des avis et recommanda-
tions de son cœur de cible : les PME dans les secteurs économiques 
majeurs de la région. Deux groupes de travail ont été constitués. Un 
sur le thème de la « sensibilisation et de l’accompagnement des 
entreprises primo-innovantes », l’autre sur celui des « liens PME/
recherche ». Les premiers résultats de ces groupes sont consultables 
sur le site de MPI : www.mp-i.fr.

Toujours dans cette logique de cohérence des actions en région, 
MPI a développé avec ses 12 partenaires conventionnés des plans 
d’actions coordonnées (Aérospace Valley, AgriMip Innovation, Ariège 
expansion, Cancer Bio Santé, Chambre de commerce et d’industrie 
de Toulouse, Chambre de commerce et d’industrie régionale, Créa-
laine, Europe entreprise network, Institut européen des entreprises et 
propriété intellectuelle, Institut national de la propriété industrielle, 
Mécanic Vallée, Midi-Pyrénées expansion). Elle intervient en partena-
riat sur de l’expertise, de l’accompagnement au montage de dossiers, 
de l’organisation d’événements, de la structuration de groupement 
d’entreprises…
MPI pilote le Réseau de développement technologique (RDT) qui 
fédère, forme et anime 81 intervenants issus de 48 organismes régio-
naux qui partagent avec MPI une mission commune de sensibilisa-
tion et d’accompagnement des PME (notamment primo-innovantes) 
dans le développement par la technologie et l’innovation.
Enfin, MPI favorise le développement et la structuration de projets 
collaboratifs au travers du soutien des clusters régionaux dans leur 
stratégie, leur structuration et dans le domaine de l’innovation.
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2ADI  Agence Aquitaine de Développement industriel

ACREAMP  Association des Cinémas de Recherche et d’Essai 
d’Aquitaine, Limousin et Midi-Pyrénées

ADDA 31  Association Départementale pour le Développement des 
Arts en Haute-Garonne

ADEC  Action de Développement de l’Emploi et des 
Compétences

ADEFPAT  Association pour le Developpement par la Formation  
des Projets, Acteurs et Territoires

ADEME  Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie

ADEPFO  Association de Développement des Pyrénées  
par la Formation

ADER  (PLAN) Plan d’Actions pour le Développement  
des Entreprises Régionales de sous-traitance

ADF  Assemblée des Departements de France

AE  Autorisation d’engagement

AEEA  Abonnement Élèves Etudiants Apprentis

AF Acquisitions Foncières

AFII  Agence Française pour les Investissements 
Internationaux

AFPA  Association pour la Formation Professionnelle  
des Adultes

AGC  Autorail Grande Capacité

AIE  Abonnement Interne étudiant

AIO (PORTAIL)  Accueil, Information, Orientation

AIOA  Accueil, Information, Orientation et Accompagnement

ALESA  Associations des Lycéens Etudiants, Stagiaires  
et Apprentis

AMGVF  Association des maires de grandes villes de France

AMP  Aide Medico-Psychologique

ANFA  Agence Nationale pour la Formation automobile

ANPE  Agence Nationale pour l’Emploi

ANR  Agence nationale de la recherche

ANVPAH  Association Nationale des Villes et Pays d’Art  
et d’Histoire

AOC  Appelation d’Origine Controlée

AOT  Autorité Organisatrice de Transports

AP  Autorisation de Paiement

APEM  Assemblée Pyrénéenne d’Economie Montagnarde

APSAT  Action Publique, technologies SATellitaires  
et développement durable

AR  Accusé de Reception

ARDAN  Action Régionale pour le Développement d’Activités 
Nouvelles

ARDESI  Agence Régionale pour le Développement de la Société 
de l’Information

ARF  Association des Régions de France

ARH  Agence Régionale de l’Hospitalisation

ARL  Agents Régionaux des Lycées

ARPA  Atelier Régional des Pratiques musicales Amateurs

ARPE  Agence Régionale Pour l’Environnement

ARS  Allocation de Rentrée Scolaire

ASA  Associations Syndicales Autorisées 

ASR  Abonnement Scolaire Réglementé

ASSEDIC  Associations pour l’emploi dans l’industrie et le 
commerce

AT  Abonnement de Travail

BEE  Bureau Etudes Evaluations

BIJ  Bureau Information Jeunesse

BNF  Bibliothèque nationale de France

BP  Budget Primitif

BRGM  Bureau de recherches géologiques et minières

BRPE  Bourse Régionale de Premier Equipement

BTP  Batiment et Travaux Publics

CA  Compte administratif

CAA  Contrat d’Apport Associatif

CACG  Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne

CAD  Centre d’Aide à la Décision

CAF  Caisse d’Allocations Familiales

CAP  Certificat d’aptitude professionnelle / commission 
administrative paritaire

CARIFOREF  Centre d’Animation, de Ressources et d’Information sur 
la Formation - Observatoire Régional Emploi Formation

CARSAT  Caisse d’Assurance retraite et de santé au travail

CAUE  Conseils d’architecture, d’urbanisme  
et d’environnement 

CCI  Chambre de Commerce et d’industrie

CCIR  Comités de coordination de l’innovation en région

CCRRDT  Comité Consultatif Régional pour la Recherche et le 
Développement Technologique

CDC  Caisse des Dépôts et Consignations

CDD  Contrat à Durée Déterminée

CDI  Contrat à Durée Indeterminée

CDT  Comité Départemental du Tourisme

CE  Comité d’Entreprise

CEFI  Contrat Emploi Formation Installation

CEPI  Cycle d’Enseignement Professionnel Initial

CESER Conseil Economique, Social et Environnemental Régional

CESR  Conseil Economique et Social Régional

CET  Contribution Economique Territoriale

CFA  Centres de Formation d’Apprentis

CFAI  Centre de Formation d’Apprentis de l’Industrie

CHS  Comité d’Hygiène et de Sécurité

CHU  Centre Hospitalier Universitaire
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CIACT  Comité Interministériel d’Aménagement  
et de Compétitivité des Territoires

CIADT  Comité interministériel d’aménagement et de 
développement du territoire et d’attractivité régionale

CICC  Commission Interministérielle de Coordination des 
Contrôles

CIDAP  Comité Interrégional de développement  
et d’aménagement des Pyrénées

CIEM  Centre International d’Echanges Musicaux 
CIF  Congé Individuel de Formation
CIFRE  Conventions Industrielles de Formation par la Recherche
CIM  Centrale d’Information Multimodale
CIO  Communication institutionnelle et opérationnelle / 

centres d’information et d’orientation
CIP  Programme Cadre pour l’Innovation et la Compétitivité
CIRIMAT  Centre Interuniversitaire de Recherche et d’Ingénierie 

des Matériaux
CNAM  Conservatoire National des Arts et Métiers
CNASEA  Centre national pour l’aménagement des structures des 

exploitations agricoles
CNED  centre national d’enseignement à distance
CNES  Centre National d’Etudes Spaciales
CNFPT  Centre National de la Fonction Publique Territoriale
CNRACL  Caisse Nationale de Retraite des Agents des 

Collectivités Locales
CNRS  Centre national de la recherche scientifique
COGEMIP  Société de Construction et de Gestion Midi-Pyrénées
COM  Contrat d’Objectifs et de Moyens relatif au 

développement de l’apprentissage
CORAMIP  Comité Régional de Randonnée Pédestre en 

Midi-Pyrénées
CP Crédit de paiement / Commission Permanente
CPCA  Conférence Permanente des coordinations Associatives
CPER  Contrat de Projet Etat/Région
CPRDF  Contrat de Plan Régional de Développement des 

Formations Professionnelles
CRAJEP  Comité Régional des Associations de Jeunesse et 

d’Education Populaire
CRC  Centre de relation clientèle
CRCI  Chambre régionale de commerce et d’industrie
CRE  Conférence Régionale des Elus
CRERA  Centre Régional de Ressources pour l’Apprentissage
CRIES  Comité Régional pour l’Information Economique et Sociale
CRIGEOS  Centre Régional d’Information Géospatiale
CRIJ  Centre Régional d’Information Jeunesse
CRITT  Centre Régional d’Innovation et de Transfert de 

Technologie
CRJ  Conseil Régional des Jeunes

CRL  Centre Régional des Lettres

CROS  Comité Régional Olympique et Sportif

CROUS  Centre Régional des Œuvres Universitaires et sociales

CRPM  Conférence des Régions Périphériques Maritimes

CRS Conférence régionale de santé

CRT  Comité Régional du Tourisme

CSP  Catégorie Socio-Professionnelle

CSTI  Culture scientifique, technique et industrielle

CTP  Comités techniques paritaires

CTP  Communauté de Travail des Pyrénées

CTSDU  Centre Technique de Stockage des Déchets Ultimes 

CTVS  Conditions de Travail et Vie Sociale

CUMA  Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole

DAAR  Direction de l’Agriculture, de l’Agro-Alimentaire et de la 
Ruralité

DAER  Direction de l’Action Economique et de la Recherche

DAF  Direction des Affaires Financières

DAJ  Direction des affaires Juridiques

DAQ  Dispositif d’Accès à la Qualification

DCAV  Direction de la Culture et de l’Audiovisuel

DCE  Directive Cadre Européenne sur l’eau

DCOM  Direction de la Communication

DDASS  Direction départementale des Affaires sanitaires  
et sociales 

DDS  Demande de Subvention

DEATM  Direction Etudes Aménagement Touristique Montagne

DEAVS  Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale 

DEDD  Direction de l’Environnement et du Developpement 
Durable

DEPE  Direction des Etudes, de la Prospective  
et de l’Evaluation

DES  Direction de l’Education et des Sports

DFPA  Direction de la Formation Professionnelle  
et de l’Apprentissage (service Région)

DGD  Dotation générale de décentralisation

DGF  Dotation globale de fonctionnement 

DGS  Direction Générale des Services

DIF  Droit Individuel à la Formation

DIREN  Direction Régionale de l’Environnement

DIT  Direction des Infrastructures et des transports

DLOG  Direction de la logistique

DM  Décisions modificatives

DNOP  Diplôme National d’Orientation Professionnelle

DOB  Débat d’orientations budgétaires

DPN  Dépenses publiques nationales

DPTC  Direction des Politiuqes Territoriales, du Tourisme  
et du Cadre de Vie

DRAC  Direction Régionale des Affaires Culturelles

DRAF  Direction Régionale de l’Agriculture et de la Foret
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DRDJS  Direction régionale et Départementale de la Jeunesse  
et des Sports

DRDR  Document Régional de Développement Rural

DRH  Direction des Ressources Humaines

DRIME  Dispositif régional d’Information sur les mutations 
économiques

DRIRE  Directions Régionales de l’Industrie de la Recherche  
et de l’Environnement

DSI  Direction des Systèmes d’Informatiques

DSP  Delegation de Service Public

DUEPS  Diplôme Universitaire d’Etudes en Pratiques Sociales 

DUT  diplôme universitaire de technologie

E2C  école régionale de la deuxième chance

EADS  European Aeronautic Defence and Space Company

EAMP  Emploi Associatif Midi Pyrénées

EDDH  L’Ecole des Droits De l’Homme

EDEC  Engagement pour le développement des Emplois  
et des Compétences

EDF  Electricité de France

EEA  Elèves Etudiants Apprentis

EIG  estimation indicative globale

ENSEEIHT  Ecole Nationale Supérieure d’Electrotechnique, 
d’Electronique, d’Informatique, d’Hydraulique  
et des Telecommunications

ENT  environnement numérique de travail

EPA  Etablissement Public à caractère Administratif

EPCI  Etablissement Public de Coopération Intercommunale

EPFE  Etablissement Public Foncier d’Etat en Région

EPIC  Établissement public à caractère industriel  
et commercial 

EPS  Education Physique et Sportive

EPST  Etablissements publics à caractère scientifique  
et technologique

ER2C  Ecole régionale de la deuxième chance

ERAMNT  European Research Area Network : Micro et Nano 
Technologies

ERASS  Ecole Régionale d’Assistants de service social

ERDF  Électricité Réseau Distribution France

EREA  Etablissement Régional d’Enseignement Adapté

ESAV  l’École Supérieure d’Audiovisuel

ETP  Equivalent Temps Plein

FAM  Foyer d’accueil médicalisé

FARPI  Fonds académiques de rémunération des personnels 
d’internat 

FC  Football Club

FCBA  Forêt, Cellulose, Bois-construction, Ameublement

FCPR  Fonds Communs de Placement à Risques

FEADER  Fonds Européen Agricole de Développement Rural

FEDER  Fonds Européen de Développement Régional

FERMAT  Fluides Energie Réacteur Matériaux et Transferts

FIER  Formation Individuelle Emploi Recrutement

FJT  Foyer de Jeunes Travailleurs

FNCRT  Fédération Nationale des Comités Régionaux de 
Tourisme

FOAD  Formation A distance

FONGECIF  Fonds de Gestion du Congé Individuel de Formation)

FORTHAC  Formation textile, habillement, cuir et secteurs connexes

FRAM  Fonds régional d’acquisition pour les musées

FREDIC  Fonds Régional de Développement International 
Coopératif

FRI  Fonds Régional d’Intervention

FRIE  Fonds Régional d’Intervention pour l’Emploi

FROTSI  Fédération Régionale des Offices de Tourisme et 
Syndicats d’Initiative

FRRAB  Fonds Régional de Restauration et d’Acquisitions  
des bibliothèques

FSE  Fonds Social Européen

FUI  Fonds unique interministériel

GART  Groupement des Autorités Organisatrices des Transports

GCO  Groupe Coopératif Occitan

GdRA  Groupement de Recherche Artistique

GE  Grandes Entreprises

GECT  Groupement Européen de Coopération Territoriale

GEF  Gestion, Expertise et Fiscalité

GESCONTRANS  Gestion conjointe de la sécurité du tunnel 
transfrontalier Aragnouet Bielsa 

GIP  Groupement d’intérêt public

GMES  Global Monitoring for Environment and Security

GPEC  Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences

GPP  Grands Projets de Pays

GPSO  Grands Projets du Sud-Ouest

GRFM  Groupement régional des fédérations musicales

GSO  Grand Sud-Ouest

HALDE  Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations  
et pour l’Egalité

HQE  Haute Qualité Environnementale

HT  Hors Taxe

IAE Insertion par l’Activité Economique

ICHN  Indemnités Compensatrices de Handicaps Naturels

ICSI  Institut pour une Culture de Sécurité Industrielle

ICSO  Société Icso Private Equity

IEO  l’Institut d’Estudis Occitans

IFER  Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseau

IFRASS  Institut de Formation Recherche Animation Sanitaire  
et Social
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IFSI  Institut de Formation en Soins Infirmiers

IMP  International Midi-Pyrénées

IMP  Interior Maintenance Products  
(Produits de Maintenance intérieure)

IMPSE  Institut Pyrénéen des Métiers de Service à 
l’Environnement

INHA  Institut National d’Histoire de l’Art

INSA  Institut National de Sciences Appliquées

INSEE  Institut national de la statistique et des études 
économiques

IRDI  Institut Régional de Développement Industriel

IRQUALIM  Institut Régional de la Qualité Agroalimentaire  
de Midi-Pyrénées

ISO   International Standard Organisation

ITIL  IT Information Library, bibliothèque de l’infrastructure 
des technologies de l’information

IUP  institut universitaire professionnalisé

LAAS  Laboratoire d’Analyse et d’Architecture des Systèmes

LBO  Leverage by out

LEGTA  Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole

LGT  Lycée Général et Technologique

LGV  Ligne Grande Vitesse

LIR  Ligne Inter Régionale

LISST-CIEU  Laboratoire Interdisciplinaire Solidarités, Sociétés, 
Territoires - Centre Interdisciplinaire d’Etudes Urbaines 

MCEF  Maison communes emploi formation

MD  Manifestations diverses

MDA  Matériels roulants d’Avenir

MDE  Maisons De l’Emploi

MFR  Maisons familiales rurales

MIAGE  Méthodes Informatiques Appliquées à la Gestion des 
Entreprises

MID  Midi-Pyrénées Innovation et Développement

MPE  Midi-Pyrénées Expansion

MPI  Midi-Pyrénées Innovation

MPL  Midi Pyrénées Loisirs

MPVL  Midi Pyrénées Vacances Loisirs

MRO  Maintenance, Repair, Overhaul (Maintenance, 
réparation révision)

MSA Mutualité Sociale Agricole

NEREUS  Network of European Regions Using Space Technologies 
- Réseau des Régions Européennes utilisatrices des 
Technologies Spatiales

NTIC  Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication

OD  Opérations diverses

ODG  Organisme de Défense et de Gestion

ODIT  Observation, Développement et Ingénierie touristiques

OMPCA  Opérations de Modernisation des Pôles Commerciaux et 
Artisanaux

ONGERE  Outil d’aide à la décisioN pour la GEstion durable des 
Ressources en Eau

OP  Organisation de Producteurs

OPCA  Organismes Paritaires Collecteurs Agréés

OSP  Obligation de Service Public

PANG Point d’Arrêt Non Géré

PAPI  Plan d’Action de Prévention des Inondations

PAS  Plans d’Actions Sectoriels

PAT  Plans d’Actions Thématiques

PCRD  Programme Cadre de Recherche et Développement 
européen

PCRDT  Programme Cadre de Recherche et Développement 
Technologique

PDE  Plan de Déplacement Entreprise

PDMI  Programmes de développement et de modernisation des 
itinéraires

PFT  Plates-formes Technologiques

PICO  Points d’information, conseil et orientation

PIREFOP  PYRÉNÉES FORMATION PROFESSIONNELLE

PLIE  Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi 

PLU  Plan local d’urbanisme

PMBE  Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage

PME  petites et moyennes entreprises

PMI Petites et moyennes industries 

PMR  Personnes à Mobilité Réduite

PN  Passage à niveau

PNR  Parc Naturel Régional

PO FEDER  Programme opérationnel F.E.D.E.R. 

POCTEFA  Programme Opérationnel de Coopération Territoriale 
Espagne France Andorre

POLT  Paris Orléans Limoges Toulouse

PPD  Prêts Participatifs de Développement

PPRS  Plan de Prévention des risques Sanitaires

PRACTICE  Plate-forme Réseau d’Aide à la Création eT à 
l’Intégration de Créateurs issus d’Entreprises

PRAI  Programme régional d’actions innovatrices

PRAQA  Programme Régional d’Amélioration de la Qualité de 
l’Apprentissage

PRCT  Plan Régional Création Transmission

PRDF  Plan Régional de Développement des Formations 
Professionnelles

PREDD  Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux

PREDIS  Plan Régional des Déchets Industriels Spéciaux

PRELUDDE  Programme REgional de LUtte contre l’effet de serre et 
pour le Développement DurablE

PRES  Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur
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PRFP  Programme Régional de Formation Professionnelle

PRIMES  Pôle de Recherche public-privé pour l’Intégration 
de puissance, le Management de l’Energie et ses 
composants de Stockage

PRQA  Plan Régional de la Qualité de l’Air

PRT  Plan régional des transports

PTR  Prestation Technologique Réseau

PYREFOP  Pyrénées Formation Professionnelle

RDI  Recherche, Développement et Innovation

RDT  Réseau de Développement Technologique

RELIER  Réseau d’Expérimentations et de Liaisons des Initiatives 
en Espace Rural

RFF  Réseau Ferré de France

RGAA  Référentiel Général d’Accessibilité pour les 
Administrations

RIO  Rame Inox Omnibus

RMI  Revenu Minimum d’Insertion

RN  Route Nationale

RNR  Réserve Naturelle Régionale

RRR  Réseau Routier Régional

RSA Revenu de Solidarité Active

RSI  Relevé de Situation Individuelle

SAGE  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SAIC  Service des Activités Industrielles et Commerciales

SAIC  Service des Activités Industrielles et Commerciales

SARAPP  Site Antenne Rurale de l’Atelier de Pédagogie 
personnalisée

SCOP  Société Coopérative de Production

SCOT  Schéma de Cohérence Territoriale

SDAGE  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion  
des Eaux

SDRA  Schéma Directeur Régional d’Accessibilité

SEA  Sud Europe Atlantique

SEM  Société d’Economie Mixte

SEMTTAX  Société d’Economie Mixte touristique et Thermale 
d’Ax-Les-Thermes

SHS  Sciences Humaines et Sociales

SIANE  Salon Interrégional de l’industrie

SIEG  Service d’Intérêt Economique Régional

SIG  Système d’Information Géographique

SIMI  Salon de l’Immobilier d’entreprise

SIP  Service Infrastructures et Production

SIP  Service d’Information Publique

SIQO  Signe d’Identification de la Qualité et de l’Origine

SIRH  Système d’Information et de gestion des Ressources 
Humaines

SISQA  Salon de la Qualité Alimentaire

SME  Système de Management Environnemental

SNCF  Société Nationale des Chemins de Fer Français

SOCAMA  Société de Caution Mutuelle Artisanale

SORID  Société pour la Réindustrialisation du Bassin de 
Decazeville.

SRADDT  Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire

SRADT  Schéma Régional d’Aménagement Du Territoire

SRDE  Schéma Régional de Développement Economique

SRIT  Schéma Régional des Infrastructures et des Transports

SUDOE  Programme de coopération territoriale de l’espace Sud-
Ouest Européen

TAD  Transports à la Demande

TER  Transport Express Régional

TET  Trains d’Equilibre du Territoire

TGV  Train à Grande Vitesse

TIC  Technologies de l’Information et de la Communication

TIPP  Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers

TNT  Télévision Numérique Terrestre

TPE  Très Petites Entreprises

TSE  Toulouse School of Economics

TSN  Tarifs Sociaux Nationaux

TTC  Toutes Taxes Comprises

TVA  Taxe sur la Valeur Ajoutée

UE  Union Européenne

UIMM  Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie

ULM  Ultra-Léger Motorisé

UNAT  Union nationale des Associations de Tourisme

UNSS  Union Nationale du Sport Scolaire

URCAM  Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie

URCAUE  Union Régionale des Conseils d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement

UREI  Union Régionale des entreprises d’Insertion

URHAJ  Union Régionale Habitat des Jeunes

URSCOP Union Régionale des Sociétés Coopératives

US  Union Sportive

USSPA  Union Sport Services Publics Albigeois

VAE  Validation des Acquis de l’Expérience

VNF  Voies Navigables de France

VPAH Villes et Pays d’Art et d’Histoire

VRD  Voiries et Réseaux Divers

VSSP  Villes à Secteurs Sauvegardés et Protégés

ZAC  Zone d’Aménagement Concerté

ZIR  Zone d’Intérêt Régional
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La fin des transferts de compétences liée à la loi du 13 août 2004, 
s’est traduite en 2010 par une décélération des dépenses de fonction-
nement (+ 3%) qui est concomitante avec une baisse des dépenses 
d’investissement (- 10,6%). La conjonction de ces deux tendances 
aboutit à une contraction des dépenses totales de l’ordre de 2,3%.
Le taux d’épargne brute est en légère diminution pour s’établir à 
31% contre 32,4% lors de l’exercice précédent. Le léger tassement 
de l’épargne brute enregistré en 2010 résulte du fait que les recettes 
de fonctionnement n’augmentent que de 1%, un rythme très inférieur
aux années précédentes. La légère dynamique a pour seule origine 

l’effet-base relatif à la fiscalité directe. Les taux d’imposition sont 
restés inchangés voire en légère diminution pour le calcul de la com-
pensation-relais à la taxe professionnelle. Quant aux dotations, seule 
la DGF a augmenté (+ 1 M€ pour la part forfaitaire et + 2,5 M€ pour 
la part « péréquation ») ainsi que la DGD, de manière exceptionnelle 
(prise en compte de la hausse des péages ferroviaires). 
Le taux d’autofinancement des investissements de la région est 
stable. Ainsi, le total de l’épargne nette et des recettes propres 
d’investissements couvrait en 2010, 88% des dépenses d’investis-
sement (hors remboursement du capital de la dette).

EN M € 2008 2009 2010

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 912,6 974,2 984,0

Fiscalité directe 281,6 316,4 326,0

Fiscalité indirecte 254,1 270,0 270,5

Dotations et concours financiers de l’Etat 346,4 346,2 353,8

Fonds européens 3,3 3,1 9,4

Autres 27,2 38,5 24,3

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 625,4 658,4 679,1

Politiques régionales1 470,6 490,7 513,3

Administration générale et Elus 31,0 30,5 29,4

Frais de personnel (administration générale) 40,3 43,1 43,9

Frais de personnel (agents régionaux des lycées) 72,4 80,7 82,1

Subvention globale et programmes européens 5,4 7,6 4,3

Intérêts de la dette2 5,7 5,8 6,1

Epargne brute 287,2 315,8 304,9

Taux d’épargne brute 31,47% 32,42% 30,99%

Epargne nette 280,6 308,5 293,0

RECETTES D’INVESTISSEMENT 187,7 185 141,6

Dotations et participations3 49,0 87,3 52,0

Fonds européens 5,5 26,1 26,2

Autres 13,2 11,6 15,4

Emprunts nouveaux 120 60 48

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 455,1 500,2 452,6

Politiques régionales + Services généraux 445,7 473,7 419,6

Subvention globale et programmes européens 2,9 19,2 21,1

Remboursement capital 6,6 7,3 11,9

RECETTES TOTALES 1100,3 1159,2 1125,6

DEPENSES TOTALES 1080,5 1158,6 1131,7

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 19,7 0,6 -6,1

FONDS DE ROULEMENT AU 31 DÉCEMBRE 33,7 34,3 28,2

1. Subventions versées + Dépenses directes de la collectivité – 2. Sans ICNE – 3. FCTVA + DRES
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Dépenses de gestion 
et subventions

de fonctionnement
673 M€

Fiscalité directe et indirecte
596,5 M€

Dotations et concours financiers
de l'Etat 

353,8 M€

Autres 33,7 M€

Autofinancement brut
304,9 M€

Frais financiers 6,1 M€

Autofinancement brut
304,9 M€

Dépenses et 
subventions 

d’équipement
440,7 M€

Remboursement du capital 11,9 M€

Emprunts nouveaux 48,0 M€p ,p ,

Diminution du fonds de roulement 6,1M€

E t 48 0 M€

Autres 41,6 M€ (dont 26,2M€ Fonds européen)A t 41 6 M€

Dotations et participations 52,0 M€

DÉPENSES RECETTES
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>  EQUILIBRE FINANCIER DE LA RÉGION MIDI-PYRÉNÉES 
AU COMPTE ADMINISTRATIF 2010

> EVOLUTION DE L’AUTOFINANCEMENT BRUT (EN M€)

Installation de la nouvelle assemblée, 26 mars 2010 © Garat Polo
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LES DÉPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Au cours de l’exercice 2010, les dépenses de fonctionnement ont cru 
à un rythme inférieur à celui des années précédentes (+ 3,1%) du 
fait de la fin du processus de transferts de charges de l’Etat initié 
par la loi du 13 août 2004.

La structure des masses budgétaires évolue également avec un 
poids relatif des dépenses de personnel qui s’est amplifié au fil du 
temps avec l’intégration des agents régionaux des lycées et qui a 
tendance à se stabiliser. Les frais de gestion sont maîtrisés malgré 
une sollicitation plus grande des services de l’administration géné-
rale consécutive à l’accroissement du périmètre d’intervention de la 
collectivité. Les frais financiers augmentent légèrement, en lien avec 
l’accroissement progressif de l’encours de dette, leur part relative est 
quant à elle, stable.

Subventions et participations

versées : 72,5%

Frais de personnel (services

généraux régionaux) : 6,5% 

Frais de personnel ( agents

régionaux des lycées) : 12,1%

Provisions pour risques

et pertes sur créances : 0,9% 

Frais de gestion : 4,7%

Frais financiers : 0,9%

Renversement au titre

du plafonnement 

de la TP : 2,5%

* hors administration générale

COMPÉTENCES PROPRES
À LA RÉGION

COMPÉTENCES CROISÉES
AVEC L’ETAT

COMPÉTENCES CROISÉES AVEC 
LES AUTRES COLLECTIVITÉS

Montant CA 2010
Politiques régionales *

456 702 500 € 14 535 010 € 21 993 000 €

En % 92,6% 2,9% 4,5%

Lycée de Fonsorbes © Dominique Delpoux



165

RAPPORT FINANCIER

RÉGION MIDI-PYRÉNÉES s Rapport financier 2010

COMPÉTENCES PROPRES  
À LA RÉGION

COMPÉTENCES CROISÉES  
AVEC L’ETAT

COMPÉTENCES CROISÉES  
AVEC LES AUTRES COLLECTIVITÉS

Montant CA 2010 
Politiques régionales *

213 720 100 € 148 890 500 € 41 878 000 €

En % 52,8% 36,8% 10,4%

* hors administration générale

TABLEAU DE FINANCEMENT DE L’INVESTISSEMENT 2008 2009 2010

Fonds de roulement au 01/01 14,4 33,6 34,2

Epargne nette 280,6 308,5 293,0

Recettes d’investissement hors dette 67,7 125,0 93,6

Dépenses d’investissement 448,6 492,9 440,7

Taux d’autofinancement de l’investissement 62,56% 62,59% 66,49%

Emprunts nouveaux 120,0 60,0 48

Variation nette de la dette 113,4 52,7 36,1

Variation du Fonds de roulement 19,7 0,6 -6,1
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448,6 M€

2009

492,3 M€

12,1 %

25,4 %

62,6 %

2010
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Hors remboursement du capital de la dette, le volume des dépenses 
d’investissement s’est élevé à 440,6 M€ en 2010, soit une baisse de 
l’ordre de 10,6%.

Ces dépenses concernent essentiellement les travaux dans les lycées 
publics, la poursuite du financement du Plan rail et du renouvelle-
ment du matériel roulant, les infrastructures routières et les poli-
tiques de soutien à la recherche, à l’innovation et à l’économie au 
service de l’emploi. Le remboursement du capital de la dette pro-
gresse corrélativement à l’évolution de l’encours de dette.

LES DÉPENSES DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

En 2010, les dépenses d’investissement enregistrent une baisse de 
10,6%. De ce fait, le financement des investissements s’est effectué 
à 66,5% par autofinancement contre 62,6% lors de l’exercice précé-
dent. Les recettes d’investissement ont contribué plus faiblement au 
financement car le produit issu du FCTVA 2009 était exceptionnelle-
ment élevé puisqu’il correspondait au remboursement relatif à deux 
exercices comptables. Le recours à l’endettement demeure faible, 
l’encours de dette total atteint au 31 décembre 2010 : 301,4 M€.

Le faible recours à l’endettement permet de préserver la capacité de 
désendettement de la collectivité à un niveau proche de 1 an. Cela 
signifie que l’épargne brute d’un exercice suffirait à rembourser la 
totalité de l’encours alors que la moyenne des régions se situe à un         
niveau supérieur à trois années.

STRUCTURE DU FINANCEMENT DE L’INVESTISSEMENT
(HORS DETTE)
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LES DÉPENSES D’INTERVENTION DE LA RÉGION

Aménagement et animation des 

territoires, l’effort de solidarité 

envers les populations 

8,8%

Développement durable et 

Transports

31,9%

Economie,Emploi et 

Recherche

10,8%

Education, Formation et 

enseignement supérieur

48,5%

Action éducative en faveur des lycées, des jeunes et de 

leurs familles : 203,9 M€

Formation professionnelle et apprentissage :  219,9 M€

Enseignement supérieur : 11,9 M€

Energie et action en faveur du climat : 5,4 M€

Environnement : 10,2 M€

Infrastructures de transport : 100,3 M€

Transports collectifs sur le territoire régional : 171,0 M€

Politiques territoriales : 28,0 M€

Actions de solidarité :  2,2 M€

Culture en Région : 26,1 M€

Développement et Promotion du sport : 8,3 M€

Vie associative et citoyenneté : 9,4 M€

Action européenne et internationale : 4,8 M€

Recherche et innovation : 15,2 M€

Industrie, artisanat et commerce : 34,6 M€

Agriculture, agroalimentaire et ruralité : 25,5 M€

Economie touristique et thermalisme : 19,9 M€

Economie sociale et solidaire : 1,5 M€

Les dépenses d’intervention constituées essentiellement des subven-
tions versées à des tiers, se sont élevées en 2009 à 898 M€. 

Les dépenses d’investissement représentent en 2010, 40% des 
dépenses totales contre 50% en 2002. Cette évolution est le résultat 
des transferts de charges opérés en 2004 et qui concernent essen-
tiellement des dépenses de fonctionnement.

L’exercice 2010 illustre la mise en œuvre des actions prioritaires défi-
nies par la nouvelle assemblée et qui concernent :

 L’éducation, la formation et l’enseignement supérieur,

 L’économie, l’emploi et la recherche,

 Le développement durable et les transports,

  L’aménagement et l’animation des territoires, l’effort de solidarité.

Rentrée scolaire à Déodat de Séverac, 2 septembre 2009 © Grollier Philippe

TER vers Cintagabelle © Médous EricRN 88, portion en double voix réalisée pour le contournement de Carmaux. 2010 © Delpoux Dominique



167

RAPPORT FINANCIER

RÉGION MIDI-PYRÉNÉES s Rapport financier 2010

0

40

80

120

160

200

240

2008 2009 2010

Dépenses

Recettes (DRES)

Dépenses et recettes d’investissements

 dans les lycées publics

0

50

100

150

200

250

300

2008 2009 2010

Infrastructures (Plan Rail)

Matériel roulant

Compte T.E.R

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Dépenses et recettes liées à la compétence ferroviaire

 (fonct. et inv.)

VAE - 1,9M€

1,9%

AFPA - 0,6M€

0,6%

Transfert ARL - 53,4M€

54,5%
Service régional de 

l’inventaire

 2,2M€

2,3%

Schéma formations

 sanitaires et sociales

0,1M€

0,1% 

Formations

 sanitaires - 26M€

 26,6%

Formations sociales - 13,7M€

 14,0%

Répartition du différentiel cumulé depuis 2005

0

20

40

60

80

100

120

140

160

2008 2009 2010

Formations sanitaires et sociales

Agents régionaux des lycées

Association de formation professionnelle des adultes

Service régional de l’inventaire

Validation des acquis de l’expérience

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Évolution de la structure des dépenses 
et des ressources transférées en M€

Loi du 13 août 2004

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES DE LA DÉCENTRALISATION

Depuis la création de la Région en tant que collectivité territoriale 
de plein exercice, le législateur a procédé, en plusieurs vagues suc-
cessives, à des transferts de compétence majeurs de l’Etat vers les 
Régions.

Lorsque les dépenses afférentes relèvent de la section d’investis-
sement, les Régions ont « hérité » d’équipements en mauvais état, 
qu’il a fallu remettre à niveau et développer, sauf à ne pas remplir 
correctement les nouvelles missions. Et ce, qu’il s’agisse d’équipe-
ments affectés à leur patrimoine (lycées …) ou d’infrastructures ou 
de matériels qui ne leur appartiennent pas (Plan Rail, modernisation 
et acquisition du matériel roulant ferroviaire …).

Quant aux dépenses de fonctionnement, elles ont tout d’abord le sta-
tut de dépenses obligatoires (TER, dépenses de personnel, agents 
régionaux des lycées …) qui sont toutes mécaniquement dyna-
miques. Et là encore, la volonté d’améliorer le service rendu aux usa-
gers qui a justifié ces décentralisations de « proximité » ont entraîné 
des dépenses supplémentaires.

En face de ces dépenses, les recettes en provenance de l’État sont 
stables (Dotation Régionale à l’Équipement Scolaire pour les lycées, 
Dotation Globale de Fonctionnement pour le T.E.R., T.I.P.P. pour les 
transferts initiés par la loi du 13 août 2004), puisque le niveau de 
compensation est généralement constitué par une moyenne des 
dépenses établie sur plusieurs années correspondant à ce que l’État 
consacrait antérieurement à ces compétences.

A ce titre, les graphiques ci-dessous qui retracent les évolutions sur 
les trois dernières années des principales compétences transférées 
sont éloquents.

Si l’on considère uniquement la loi du 13 août 2004, le différentiel 
cumulé entre le droit à compensation et les dépenses engagées, 
atteint 97,92 M€ à la fin de l’année 2010.
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Au terme de l’exercice 2010, les ressources régionales s’élèvent à 
1 125,6 M€, en baisse de 2,9%. L’année 2010 a été une année char-
nière pour les finances locales et en particulier la fiscalité directe. La 
légère progression du produit, de l’ordre de 3%, résulte exclusive-
ment de l’effet base (évolution nominale et physique). La suppression 
de la taxe professionnelle cette année se traduit par une réduction du 
pouvoir de taux et le versement d’une compensation-relais unique-
ment en 2010. Ce pouvoir sera supprimé en 2011.

La Région possède désormais le triste privilège d’être le seul 
niveau de collectivité dénué de tout pouvoir de taux ce qui implique 
l’impossibilité de faire varier ses recettes face à une explosion 
mécanique de ses dépenses obligatoires notamment.

Pour ce qui relève de la fiscalité indirecte, le produit issu de la TIPP 
est stable. Cette recette résulte du droit à compensation des Régions 
au titre des transferts de compétences opérés dans le cadre de la loi 
du 13 août 2004. 

Le produit relatif aux deux autres composantes de la fiscalité indi-
recte (contribution au développement de l’apprentissage et cartes 
grises) est également stable. Cette inertie résulte d’une évolution 
lente de la masse salariale constituant l’assiette de calcul de la 
contribution au développement de l’apprentissage et d’un nombre 
équivalent de nouvelles immatriculations sur lesquelles s’applique 
le tarif régional sur les cartes grises.

Les dotations et concours financiers de l’Etat sont en légère hausse 
comparativement à 2009. Même si l’ancien « contrat de stabilité » 
n’existait plus, la DGF a été indexée de 0,6% (soit 50% de l’inflation 
prévisionnelle retenue pour la loi de finances 2010), ce qui correspond 
à une augmentation de 1 million d’euros. Les autres dotations telles 
que la dotation régionale d’équipement scolaire (DRES), la dotation 
de formation professionnelle et d’apprentissage sont gelées. La dota-
tion générale de décentralisation (DGD) enregistre une légère hausse.

Les recettes d’investissement enregistrent une baisse au regard de 
l’exercice 2009 qui avait notamment été marqué par le versement du 
FCTVA de deux années (2007 et 2008).

Les recettes générées par la gestion déléguée des fonds européens 
sous la forme de subvention globale ont également diminué mais 
demeurent conséquentes. L’Union européenne est entrée depuis 2009 
dans une phase de remboursements des dépenses pour lesquelles 
depuis 2007 la Région avait fait l’avance aux porteurs de projets.

Le recours à l’emprunt a été relativement limité en 2010 ce qui per-
met de préserver la capacité de désendettement de la collectivité à 
un niveau raisonnable.
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Profil d’extinction de l’encours de dette
(au 31 décembre 2010 : 301,4 M €)

LA DETTE

La capacité de désendettement de la Région (encours de dette / 
épargne brute) se dégrade très légèrement sous l’effet concomitant 
d’une légère hausse de la dette et d’un tassement de l’épargne brute.

Ce niveau très satisfaisant indique qu’une seule année d’épargne 
brute permettrait de rembourser la totalité de l’encours de dette. Il 
demeure très inférieur à la moyenne des régions (proche de 3 années) 
et garantie la solvabilité de la collectivité.

Il est utile de rappeler que l’encours ne comprend aucun emprunt 
souscrit assimilable à un produit structuré dit « toxique ». Il est 
réparti de manière assez homogène entre six prêteurs dont aucun 
ne détient une part supérieure à 30%. De la même façon, un certain 
équilibre est préservé entre taux fixes et taux variables.

Au 31 décembre 2010, l’encours de la dette régionale s’établissait 
à 301,4 M€ soit 103,3 € par habitant. Ce montant place la Région 
Midi-Pyrénées parmi les régions les moins endettées par habitant 
de France. Le flux d’endettement net est de 36,1 M€ sur l’exercice 
(48 M€ souscrits contre 11,9 M€ remboursés). 
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LE BILAN ET LA SITUATION PATRIMONIALE DE LA  RÉGION

ACTIF NET EN M€ 2009 2010 PASSIF en M€ 2009 2010

Immobilisations incorporelles 1010 1193,7 Dotations et fonds globalisés d’investissement 545 576,3

Immobilisations corporelles 2029,1 2140,5 Excédents fonctionnement capitalisés 1979,5 2219,8

Immobilisations financières 58,6 57,2 Résultat de l’exercice 241 209,7

Sous-Total ACTIF IMMOBILISE 3097,7 3391,4 Report à nouveau 33,7 34,3

Redevables -0,9 -1,7 Subventions d’investissement 96,9 112,6

Autres débiteurs 43,7 32,8 Différence sur réalisation d’immobilisation -0,5 -0,8

Compte au Trésor 74,6 85,2 Sous-Total FONDS PROPRES 2895,6 3151,9

Fonds de garanties 2,6 2,6
Sous-Total PROVISIONS  
pour risques et charges

5,3 4,6

Opérations pour compte de tiers 73,4 79,6 Opérations pour compte de tiers 40,3 43,9

Sous-Total ACTIF CIRCULANT 193,4 198,5 Emprunt, dette à long et moyen terme * 271,6 305,3*

Fournisseurs et comptes rattachés  
(dette à court terme)

78,3 84,3

Sous-Total DETTES 390,2 433,5

TOTAL ACTIF 3291,1 3590 Total PASSIF 3291,1 3590

Le bilan 2010 de la Région, établi à partir du compte de gestion du 
payeur régional, présente la situation patrimoniale de la collectivité 
au 31 décembre 2010.

ANALYSE DE L’ACTIF :

L'actif immobilisé comprend :
–  les immobilisations incorporelles pour un montant de 1 193,7 M€. 

Elles sont constituées essentiellement des subventions d'équipe-
ment versées pour 1 179,8 M€. A noter qu'afin de pouvoir disposer 
d'une situation nette au démarrage de la M71 au 1er janvier 2005, 
toutes les subventions d'équipement cumulées antérieures à 2005 
ont été apurées. Entre 2009 et 2010, le montant net (c'est à dire 
déduction faite des amortissements) des subventions versées a 
évolué de 183,3 M€,

–  les immobilisations corporelles incluent les biens immobiliers 
propres (lycées, terrains, bâtiments formant le siège de la Région), 
ainsi que les matériels destinés au fonctionnement des services 
de la Région. Sur les 2 140,5 M€ figurant à l'actif du bilan, les 
bâtiments scolaires (construits ou en cours de construction) repré-
sentent un actif de près de 2 milliards d'euros,

–  les immobilisations financières sont constituées par les avances 
remboursables faites par la Région, ainsi que les droits qu'elle a 
acquis dans le capital d'organismes privés.

 
L'actif circulant comprend : 
– le compte de la collectivité au trésor au 31 décembre 2010,
– les créances de la collectivité au 31 décembre 2010,
–  les opérations réalisées par la Région lorsqu’elle exerce la maîtrise 

d'ouvrage pour le compte d'autres collectivités ou de l'Etat.

ANALYSE DU PASSIF :

Les fonds propres (88% du passif) comprennent :
–  les dotations et les fonds globalisés d'investissement qui sont 

constitués de la contrepartie de la valeur des biens patrimoniaux 
qui ont été intégrés, ainsi que du fonds de compensation de la TVA,

–  les excédents de fonctionnement capitalisés qui sont constitués 
par la part des résultats excédentaires de la section de fonction-
nement affectée par l'Assemblée Délibérante au financement de 
l'investissement. La part 2009 soit 209,7 M€ a donc été intégrée 
au passif 2010, pour le porter à 2 219,8 M€,

–  le résultat de l'exercice 2009, soit le solde entre les produits de 
fonctionnement et les charges de fonctionnement, en termes bud-
gétaires le virement de la section de fonctionnement à la section 
d'investissement. Il est constaté à 209,7 M€ en 2010,

–  le report à nouveau, ou encore le résultat global de clôture, soit au 
34,3 M€ au 31 décembre 2009, lui aussi comptabilisé au passif 
du bilan 2010,

–  les subventions d'investissement reçues, en particulier la Dotation 
Régionale d'Equipement Scolaire.

Des provisions pour risques et charges sont inscrites au passif pour 
un montant de 4,6 M€.

Quant aux dettes, elles sont inscrites pour 301,4 M€ pour les 
emprunts et 3,9 M€ d'avances sur travaux réalisés par les man-
dataires, pour 84,4 M€ pour le compte fournisseur et les comptes 
rattachés, et désormais 43,9 M€ pour les opérations pour compte de 
tiers, ce qui traduit la participation de la Région aux opérations pour 
comptes de tiers inscrites à l'actif.

* 301,4 M € de dette propre et 3,9 M € autres dettes (ICNE et avances SEM)
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DONNÉES STATISTIQUES ET FINANCIÈRES 
DE LA RÉGION MIDI-PYRÉNÉES

Renseignements statistiques : Population totale régionale : 
2 918 383 (source population légale : décret n° 2010-1723 du 30 
décembre 2010).

Ariège 155 530

Aveyron 287 535

Gers 192 561

Haute-Garonne 1 239 903

Hautes-Pyrénées 237 490

Lot 179 416

Tarn 383 585

Tarn et Garonne 242 363

Taux d’imposition à la fiscalité directe en 2010 :

 Foncier bâti : 4,72%

 Foncier non bâti : 11,23%

  Compensation-relais à la taxe professionnelle calculée sur la 
base d’un taux de 4,05%

Tarif de la « carte grise » par cheval vapeur : 34 €

Les ratios budgétaires : La loi Administration Territoriale de la Répu-
blique (ATR) du 6 février 1992 fait obligation aux collectivités territo-
riales de calculer des ratios destinés à assurer la transparence finan-
cière à l’égard des citoyens. Ces ratios sont complétés par quelques 
ratios propres à l’analyse financière.

Vue aérienne de Toulouse (31) © Viet Dominique/CRT Midi-Pyrénées
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RATIOS DE NIVEAU : MASSE FINANCIÈRE RAPPORTÉE À UNE VARIABLE DÉMOGRAPHIQUE (€ PAR HABITANT)

Dépenses réelles de fonctionnement / Population
Mesure du service rendu par habitant

232,7 €

Produit des impositions directes / Population
Mesure de l’importance du produit issu de la fiscalité directe locale, en provenance des taxes foncières (bâti et non bâti) et 
de la taxe professionnelle

107,8 €

Recettes réelles de fonctionnement / Population
Mesure des moyens financiers récurrents de la Région : les recettes de fonctionnement sont les recettes pérennes du budget 
et sont principalement constituées de la fiscalité directe, indirecte et des dotations reçues de l’Etat

337,2 €

Dépenses d’équipement brut / Population
Mesure de l’effort d’équipement consenti par la Région dans les infrastructures et les équipements dédiés aux habitants

151,0 €

Encours de la dette au 31 décembre 2010 / Population
Mesure de l’ampleur de l’endettement. L’encours de la dette représente le volume global des emprunts restant à rembourser 
par la Région (capital restant dû)

103,3 €

Dotation globale de fonctionnement / Population
Mesure de la principale dotation de l’Etat versée à la Région

87,2 €

RATIOS DE STRUCTURE : COMPARAISON DE DEUX GRANDEURS FINANCIÈRES HOMOGÈNES (EN %)

Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement
Mesure du volume des charges de personnel (salaires et charges) au sein de l’ensemble des frais de fonctionnement

18,5%

(Dépenses réelles de fonctionnement + remboursement du capital de la dette) / Recettes réelles de fonctionnement
Mesure de la marge de manœuvre relative pour dégager de l’épargne nette

70,2%

Dépenses d’équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement
Mesure du poids relatif de l’investissement au sein du budget. Mise en parallèle du montant consacré aux investissements 
par rapport aux ressources récurrentes dont dispose la Région

44,8%

Encours de la dette / Recettes réelles de fonctionnement
Mesure volumétrique de l’endettement au regard des ressources récurrentes de la Région

30,6%

Annuité de la dette / Epargne de gestion
Mesure la part relative du service de la dette dans l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles 
de fonctionnement hors charges financières

5,8%

Taux d’épargne brut : Epargne brute / Recettes réelles de fonctionnement
Mesure l’excédent  des produits réels de fonctionnement sur les charges réelles de fonctionnement destiné au 
remboursement du capital de la dette et au financement d’une part conséquente des dépenses d’investissement

31,0%

Taux de couverture de l’investissement : Epargne nette / Dépenses d’investissement hors dette
Mesure la part des dépenses d’investissement (hors remboursement du capital de la dette) couverte par l’autofinancement net

66,5%

RATIO DE ROTATION : COMPARAISON ENTRE UN STOCK FINANCIER ET UN FLUX FINANCIER (EN MOIS OU ANNÉES)

Capacité de désendettement : Encours de la dette / Epargne brute
Durée nécessaire pour rembourser l’encours de dette en y consacrant la totalité de l’épargne brute

1 an 
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LEXIQUE FINANCIER ET BUDGÉTAIRE

Compte administratif : Le Compte administratif est le document 
qui retrace, par rapport aux prévisions autorisées par l’assemblée 
délibérante (Budget Primitif + Décisions Modificatives), les opéra-
tions réalisées au cours de l’exercice et fait apparaître le résultat de 
clôture.

Compte de gestion : Le Compte de gestion est le document dans 
lequel le comptable de la Région (Payeur régional) présente l’en-
semble des opérations comptables auxquelles il a procédé durant le 
dernier exercice clos.

Crédits revolving (OCLT, CLTR) : Ce type d’emprunt associe un 
emprunt long terme classique et l’ouverture de droits de tirage com-
parables à une ligne de trésorerie. Il est amortissable chaque année 
et permet une optimisation de la gestion de trésorerie.

Dépenses (recettes) réelles / Dépenses (recettes) d’ordre : Les 
dépenses (recettes) budgétaires sont composées des dépenses 
(recettes) réelles et des dépenses (recettes) d’ordre. Ces dernières 
correspondent à des jeux d’écritures n’impliquant ni encaissement 
ni décaissement effectifs. L’analyse du compte administratif se base 
donc sur des flux réels.

Encours de dette ou capital restant dû : Il s’agit du stock de dette 
détenu à un moment donné : l’encours au 31 décembre est égal à 
l’encours constaté au 1er janvier, diminué des remboursements 
d’emprunt et augmenté des emprunts contractés durant l’exercice.

Épargne brute : L’épargne brute est la différence entre les recettes 
réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. 
Cet excédent contribue à couvrir le besoin de financement de la sec-
tion d’investissement. L’épargne brute mesure donc la capacité de 
la Région à rembourser sa dette et à autofinancer une partie de ses 
investissements. Cette notion peut donc être rapprochée de celle de 
capacité d’autofinancement. 

Épargne nette : L’épargne nette est égale à l’épargne brute diminuée 
du remboursement du capital de la dette. Elle correspond donc à 
l’excédent des recettes de fonctionnement qui sert à financer les 
dépenses d’investissement.

Fonds de roulement : Le fonds de roulement de clôture correspond au 
cumul des excédents ou des déficits antérieurs, corrigés du résultat 
de l’exercice. C’est en fait un stock de moyens financiers disponibles 
pour des mandatements.

Immobilisations corporelles : Actif physique sur lequel s’exerce un 
droit de propriété. Au sein des immobilisations corporelles, on dis-
tingue les biens immeubles (bâtiments – essentiellement les lycées 
pour la Région –, terrains) des biens meubles (mobilier de bureau, 
matériels informatiques…).

Immobilisations incorporelles : Il s’agit des frais d’études, des frais 
de publicité et d’insertion, des subventions versées, des brevets et 
licences ainsi que des logiciels.

Lignes de trésorerie : Il s’agit de ligne de crédits de trésorerie à court 
terme qui ont une durée de vie inférieure à l’année et sont compta-
bilisées hors budget. Ces outils financiers sont utilisés par les col-
lectivités dans le cadre de leur gestion de trésorerie.

Potentiel fiscal : Il est calculé en appliquant au montant des bases 
des taxes directes locales d’une collectivité, les taux moyens nation-
aux. Il renseigne sur le produit fiscal que pourrait obtenir une col-
lectivité si elle s’alignait sur les taux moyens. C’est également un 
indicateur de richesse fiscale.

Reversement PVA : Reversement au titre du plafonnement de la taxe 
professionnelle sur la valeur ajoutée (appelé ticket modérateur).

Section de fonctionnement : La section de fonctionnement enreg-
istre les opérations courantes comme la participation au finance-
ment des stages de formation professionnelle, l‘apprentissage, 
le fonctionnement des lycées ou la gestion du service public 
régional de transports de voyageurs. Elle enregistre également les 
dépenses nécessaires au fonctionnement de la Région (charges 
de personnels, frais de gestion, frais financiers …).

Section d’investissement : La section d’investissement retrace les 
opérations relatives au patrimoine, soit de la Région, soit de tiers. 
Ces opérations concernent notamment les biens mobiliers, immobil-
iers, détenus par la Région (travaux dans les lycées…), ses créances 
et ses dettes (remboursement en capital de la dette, souscription 
d’emprunts…) ou les subventions d’équipement versées à des tiers.

Sigles :  
DGD : Dotation Générale de Décentralisation 
DGF : Dotation Globale de Fonctionnement 
DRES : Dotation Régionale d’Equipement Scolaire 
FCTVA : Fonds de Compensation de la TVA 
ICNE : Intérêts Courus Non Echus 
SEM : Société d’Economie Mixte 
TIPP : Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers. 




